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à adhérer au Traité sur la non-prolifération des armes 
nucléaires22

; 

2. Demande à tous les pays de la région qui ne 
l'ont pas encore fait, dans l'attente de la création de 
cette zone, d'accepter de soumettre toutes leurs acti
vités nucléaires aux garanties de I' Agence interna
tionale de l'énergie atomique; 

3. lm·ite ces pays, dans l'attente de la création 
d'une zone exempte d'armes nucléaires dans la région 
du Moyen-Orient, à déclarer leur soutien à la création 
d'une telle zone, conformément au paragraphe perti
nent du Document final de la dixième session extra
ordinaire, et à déposer ces déclarations auprès du 
Conseil de sécurité; 

4. Invite en outre ces pays, dans l'attente de la 
création de la zone, à s'abstenir de mettre au point. 
de fabriquer, de mettre à l'essai ou d'acquérir de toute 
autre manière des armes nucléaires ou d'autoriser 
l'implantation sur leur territoire, ou sur des territoires 
sous leur contrôle, d'armes nucléaires ou de disposi
tifs explosifs nucléaires; 

5. Invite les Etats dotés d'armes nucléaires el 
tous les autres Etats à prêter leur concours à la création 
de la zone et à s'abstenir en même temps de toute 
action contraire à l'esprit et à l'objet de la présente 
résolution; 

6. Prie le Secrétaire général de faire rapport à 
l'Assemblée générale, lors de sa trente-huitième 
session, sur l'application de la présente résolution; 

7. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire 
de sa trente-huitième session la question intitulée 
"Création d'une zone exempte d'armes nucléaires 
dans la région du Moyen-Orient". 
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37/76. Création d'une zone exempte d'armes nu
cléaires en Asie du Sud 

L'Assemhlée Rénérale, 

Rappelant ses résolutions 3265 8 (XXIX) du 9 dé
cembre 1974, 3476 8 (XXX) du 11 décembre 1975, 
31/73 du 10 décembre 1976, 32/83 du 12 décembre 
1977, 33/65 du 14 décembre 1978, 34/78 du 11 dé
cembre 1979, 35/148 du 12 décembre 1980 et 36/88 
du 9 décembre 1981, relatives à la création d'une zone 
exempte d'armes nucléaires en Asie du Sud, 

Réitérant sa com•iction que la création de zones 
exemptes d'armes nucléaires dans diverses régions 
du monde est l'une des mesures qui peuvent le mieux 
contribuer à la réalisation des objectifs de la non
prolifération des armes nucléaires et du désarmement 
général et complet, 

Estimant que la création d'une zone exempte 
d'armes nucléaires en Asie du Sud. comme dans 
d'autres régions, renforcera la sécurité des Etats de 

22 Résolution 2373 (XXII). annexe. 

la région contre l'utilisation ou la menace de l'utilisa
tion d'armes nucléaires. 

Notant les déclarations faites au plus haut niveau 
par les gouvernements d • Etats d'Asie du Sud, dans 
lesquelles ceux-ci ont réaffirmé qu'ils s'engageaient 
à n'acquérir ni fabriquer d'armes nucléaires et à con
sacrer leur programme nucléaire exclusivement au 
progrès économique et social de leur population. 

Rappelant que, dans les résolutions susmention
nées, elle a demandé aux Etats de la région de l'Asie 
du Sud et aux autres Etats voisins non dotés d'armes 
nucléaires qui en manifesteraient le désir de faire tous 
les efforts possibles en vue de créer une zone exempte 
d'armes nucléaires en Asie du Sud et de s'abstenir. 
en attendant. de toute action qui irait à l'encontre de 
cet objectif. 

Rappelant en outre que, dans ses résolutions 3265 8 
(XXIX). 31/73 et 32/83, elle a prié le Secrétaire général 
d • organiser une réunion aux fins des consultations 
mentionnées dans lesdites résolutions et de fournir 
toute l'assistance qui pourrait être nécessaire pour 
favoriser les efforts déployés en vue de créer une 
zone exempte d'armes nucléaires en Asie du Sud, 

Te11a11t compte des dispositions des paragraphes 60 
à 63 du Document final de la dixième session extra
ordinaire de l'Assemblée générale21

• relatives à la 
création de zones exemptes d'armes nucléaires, 
notamment dans la région de l'Asie du Sud. 

Prenant acte du rapport du Secrétaire général sur 
la création d·une zone exempte d'armes nucléaires 
en Asie du Sud2 '. 

1. Rë,(tfimte qu·elle appuie en principe la notion 
d'une zone exempte d'armes nucléaires en Asie du 
Sud; 

2. Prie â 110111·,,au i11.11(1111111e11t les Etats d'Asie du 
Sud et les autres Etats voisins non dotés d'armes nu
cléaires qui en manifesteraient le désir de continuer à 
faire tous les efforts possibles en vue de créer une 
zone exempte d'armes nucléaires en Asie du Sud et 
de s'abstenir. en attendant. de toute action qui irait 
à l'encontre de cet objectif; 

3. De111a11dc aux Etats dotés d'armes nucléaires 
qui ne l'ont pas fait de répondre positivement à cette 
proposition el d'accorder la coopération nécessaire 
aux efforts déployés en vue de créer une zone exempte 
d'armes nucléaires en Asie du Sud; 

4. Prie le Secrétaire général de fournir toute l'as
sistance qui pourra être nécessaire pour favoriser les 
efforts déployés en vue de créer une zone exempte 
d'armes nucléaires en Asie du Sud et de faire rapport 
sur la question à r Assemblée générale lors de sa 
trente-huitième session; 

5. /)fridc d'inscrire it l'ordre du jour provisoire 
de sa trente-huitième session la question intitulée 
.. Création d'une zone exempte d'armes nucléaires en 
Asie du Sud". 

"A/37/413. 
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